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II.1. PRESENTATION DES ZONES SUSCEPTIBLES DõETRE TOUCHÉES DE MANIERE NOTABLE PAR LA MISE EN îUVRE DU PLU ET ZONES REVÊTANT UNE IMPORTANCE PARTICULIÈRE POUR 

LõENVIRONNEMENT 

 

Conformément au Code de lõUrbanisme, une attention particulière est accordée, dans le cadre de 

lõ®valuation environnementale, aux ç zones susceptibles dõ°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en 

ïuvre du plan local dõurbanisme è ainsi quõaux ç zones revêtant une importance particulière pour 

lõenvironnement ». 

 

Dans le  PLU de Carcans , une attention particulière doit être apportée  aux espaces  suivants :  

· Les zones classées constructibles ( zones U et AU ou urbaines et à urbaniser ) 

· Les zones à enjeux  en matière de biodiversité  

II.1.1. ZONES CLASSEES CONSTRUCTIBLES (ZONES URBAINES ET A URBANISER) DANS LE PLU 

APPROUVE EN 2016  

En passant dõun ®tat naturel à un état urbain, les zones classées constructibles sont les zones les plus 

susceptibles dõ°tre touch®es de mani¯re notable par le projet du  Plan Local dõUrbanisme.  

Dans le PLU de 2016, les zones urbaines (zones U) et  à urbaniser (zones  AU) couvrent 2,1% du territoire dont 

2% de zones U (urbaines). Au stade de l'analyse de l'état initial de l'environnement, le PLU approuvé le 

25/06/2016  comptait plusieurs zones U et AU encore constructibles, à v ocation d'hab itat, de loisirs et de 

tourisme. Les zones 1AU sont des zones qui seront destin®es ¨ °tre ouverte ¨ lõurbanisation ¨ court terme et 

les zones 2AU à moyen/long terme.  

Les zones à vocation  principale dõhabitat :  

1- Entrée Ouest ð Route des Lacs (zone 2AU)  

2- Entrée Ouest ð Capdeville Sud (zone 2AU)  

3- Mayne Pauvre (zone 2AU)  

4- Haut -Maubuisson (zone 1AU)  

Les zones à vocation touristique  : 

5- Maubuisson Nord -Ouest ð Oxygènes  les Cavales (zone 1AUt)  

 

 

ZONES A URBANISER - SECTEUR DE CARCANS BOURG 

 

ZONES A URBANISER - SECTEUR MAUBUISSON 

 

Source  : Cartographie,  Agence METAPHORE  

SECTEUR MAUBUISSON 

SECTEUR DU BOURG 
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II.1.2.  ZONES A ENJEUX EN MATIERE DE BIODIVERSITE 

Sur le territoire de Carcans , les principale s zone s à enjeux en matière de biodiversité identifiée s sont : 

¶ 4 sites Natura 2000  

- FR7200681 « Zones humides de lõarri¯re-dune du littoral girondin  » (Directive Habitat)  

- FR7200678 « Dunes du littoral girondin de la Pointe de Grave au Cap Ferret  » (Directive Habitat)  

- FR7200697 « Boisements à chênes verts des dunes du littoral girondin  » (Directive Habitat)  

- FR7210030 « Côte médocaine  : dunes boisées et dépression humide  » (Directive Oiseau)  

 

¶ 5 Zones dõInt®r°ts Faunistiques et Floristiques de type 1 et 2 (ZNIEFF) 

- ZNIEFF de type 1 « Lõ®tang de Cousseau, marais environnants et d®pressions intra-dunaires  » 

- ZNIEFF de type 1 « Rive orientale de lõ®tang de Carcans-Hourtin  » 

- ZNIEFF de type 2 « Marais et ®tangs dõarri¯re-dune du littoral girondin  » 

- ZNIEFF de type 2 « Landes médocaines entre Hourtin, Carcans et Saint -Laurent -Médoc  » 

- ZNIEFF de type 2 « Dunes littorales entre le Verdon et le Cap Ferret  » 

 

CARTE DES ENJEUX EN MATIERE DE BIODIVERSITE SUR LA COMMUNE DE CARCANS 

 
Source  : Cartographie - Agence METAPHORE  
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II.2. MILIEU PHYSIQUE 

Située entre paysages littoraux, forestiers et lacustres, Carcans est une commune avec une ambiance 

océanique particulière.  Sa richesse paysagère induit la présence de grands espaces naturels riches en 

biodiversité.  

La commune, bien qu'ayant enregistré une urbanisation soutenue  en bordure du lac , présente un caractère 

encore fortement rural, dominé par  la présence de vastes espaces  forestiers et dunaires . 

L'examen des différentes caractéristiques physiques du territoire (topographie, géologie, système 

hydrologique,  é) permet de bien comprendre la mise en place des différents milieux. Cette analyse de l'état 

initial de l'environne ment  de la commune a pour objectif d'apprécier les potentialités biologiques des sites 

en présence,  les pressions exercées sur les milieux,  leur vulnérabilité ainsi que les enjeux de protection à 

traduire dans le futur document d'urbanisme.  

 

II.2.1. CLIMATOLOGIE 

Source : Météo France, Atlas des Paysages de la Gironde  

Le climat du département de la Gironde peut °tre qualifi® dõocéanique  c aractérisé par un faible écart de 

temp®rature entre lõ®t® et lõhiver, avec des hivers relativement doux et des ®t®s chauds ; Les pluies sont assez 

fréquentes et plus abondantes en hiver par contre l'été et le début de l'automne, sont plus secs . En toute 

saison, la bande littorale est peu pluvieuse et très tempérée.  

En r®alit®, lõensemble de la côte Aquitaine est soumis au même type de climat , qui évolue au sud en 

pr®sentant plus de chaleur et dõhumidit®. Les perturbations m®t®orologiques en provenance de lõoc®an 

Atlantique traversent le département avant de poursuivre leur route. Si les précipitations sont légèrement 

plus importantes sur le l ittoral, la moyenne est dõenviron 850 mm par an. Les vents dõouest sont variables et 

peuvent rapidement devenir très violents.  

La commune de Carcans  b®n®ficie dõun climat oc®anique et temp®r®. Il est caract®ris® par des hivers doux 

et humides et des étés confortables relativement chauds et ensoleillés. Le vent marin permet de rafraichir la 

température ambiante de Carcans donnant ce climat tempéré.  

Située à 40 kilomètres de la station météorologique de Bordeaux -Mérignac, Carcans a un climat similaire au 

climat bordelais. Les relevés de la balise météo de Bordeaux -Mérignac sont jugés pertinents pour être 

associés au climat carcanais.  Les données de la station météorologique de Lacanau -Océan sont venues 

préciser et compléter les données de Bordeaux -Mérignac . 

II.2.1.1. Températures   

Les stations météorologiques de Bordeaux -Mérignac et de Lacanau -Océan sont quelque peu similaires en 

termes de températures, nous allons ici les comparer.  

Les températures moyennes annuelles relevées sur la station de Bordeaux -Mérignac en 2024 sont les 

suivantes :  

- Moyenne globale  annuelle : 15 °C  

- Moyenne minimale  annuelle  : 10°C ( -5°C au 20 janvier 2024)  

- Moyenne maximale  annuelle  : 19°C (38°C au 29 juillet 2024)  

Selon la station m®t®orologique de Lacanau, les temp®ratures durant lõann®e 2024 ®taient dõune : 

- Moyenne globale annuelle  : 14,8 °C 

- Moyenne minimale  annuelle  : 11,3°C ( -4,2ÁC ¨ lõextr°me) 

- Moyenne maximale  annuelle  : 18,2ÁC (38,6ÁC ¨ lõextr°me) 

 
Source  : Températures 2024 relevées par la station météorologique de Lacanau -Océan  ð Info Climat  

Les températures les plus élevées sont naturellement enregistrées en été, atteignant presque les 40 °C lors 

des pics des derni ères ann ées. L'hiver 2024, quant à  lui, a été relativement doux, avec des temp ératures 

avoisinant les 10 °C. 

Selon les données de Météo France des 20 dernières années, une  augmentation  de 1°C est constatée sur 

cette durée. En effet, la  moyenne globale annuelle était de 14°C entre 1991 et 2020  contre 15°C en 2024 . 

Ceci sõexplique par les températures extrêmes maximales et minimales  étant de  plus en plus chaudes. Par 

exemple, on observait un pic maximal à 35°C et une température min imale de 10°C à Lacanau en 2017 

contre 38°C en pic maximal et 11°C en température minimale en 2024.   

II.2.1.2. Ensoleillement et vents  

En termes dõensoleillement autant ¨ Bordeaux quõ¨ Lacanau, la dur®e totale est dõenviron 1900 heures par 

an, soit 64 jours, avec une moyenne annuelle entre 1991 et 202 0 autour de 2000 heures par an.  Ce niveau 

dõensoleillement est int®ressant pour la valorisation de lõ®nergie solaire. 

 
Source  : Ensoleillement  annuel 2016 -2024 relevé par la station météorologique de Lacanau -Océan  ð Info Climat  

Deux directions caractérisent les vents dominants sur la région médocaine :  

- Pour les fortes vitesses : les vents soufflant de lõOuest, traduisant lõinfluence de lõOc®an Atlantique 

- Pour les moyennes et faibles vitesses : les vents du Nord -Est, sont li®s ¨ la pr®sence de lõestuaire de 

la Gironde  

Durant lõann®e 2024, Carcans et ses environs furent relativement venteux avec en moyenne, des  rafales de 

vent osci llant autour de 78km/h.  Durant presque 60% de lõann®e, les rafales ®taient sup®rieures ¨ la moyenne 

avec d e puissantes rafales durant les saisons dõautomne et d®but dõhiver (proche de 100km/h en 

décembre). Les valeurs les plus faibles sont observées entre mai et juillet autour de 50 -55km/h.  Proche de 

lõoc®an le territoire est globalement venteux avec une ann®e 2024 repr®sentative du vent pr®sent sur la 

commune.   
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Source  : Pression et vent en 2024 selon  la station météorologique de Lacanau -Océan  ð Info Climat  

Une commune venteuse est un atout intéressant pour le développement des énergies éoliennes. 

Cependant, lõass¯chement des sols peut °tre une r®elle menace surtout lõ®t® et °tre le d®clencheur 

dõincendie et de faciliter sa propagation. 

II.2.1.3. Pluviométrie  

Pour ®tudier la pluviom®trie sur la zone dõ®tude, les donn®es pluviom®triques de la station m®t®orologique 

de Bordeaux -Mérignac et de Lacanau  ont été utilisées. Le tableau ci -dessous rassemble les hauteurs 

moyennes mensuelles et annuelles d e précipitations enregistrées à Bordeaux -Mérignac et Lacanau à titre 

de comparaison (en mm).  

Période  sur 2024 Janv.  Fév. Mars Avr il Mai  Juin Juillet  Août  Sept . Oct.  Nov.  Déc . Année  

Moyenne en mm  

Bordeaux  
44 143 164 53 126 94 15 46 120 87 60 67 1019 

Moyenne en mm  

Lacanau  
51 125 152 40 84 48 21 46 129 73 42 76 887 

La pluviom®trie annuelle sõ®levait en moyenne à 1019mm à Bordeaux avec une moyenne autour de 

85mm.  

 
Source  : Précipitations moyennes mensuelles sur la station de Bordeaux -Mérignac - Météo France  

Source  : Précipitations à Lacanau -Océan 2016 -2024 ð Info Climat  

Il est tombé environ 1 000mm dõeau durant lõann®e 2024 selon les donn®es M®t®o France sur la station 

Bordeaux -Mérignac avec un pic à 59mm le 18 juin 2024. Ces précipitations ont légèrement augmenté par 

rapport au vingt dernières années dont la moyenne était plutôt autour de 925mm.  

La répartition saisonnière de la pluviométrie montre que les pluies sont surtout réparties sur les saisons 

automne, hiver et printemps. Si lõon sõappuie sur les chiffres de Bordeaux-Mérignac, l es pluies dõautomne et 

dõhiver repr®sentent 51% de la pluviométrie annuelle et les pluies de printemps sont les plus importantes avec 

34% (celles dõ®t® repr®sentent 15%. Les mois de février et mars  sont le plus arrosés avec respectivement 

143mm et 164mm en moyenne ) à Bordeaux et 125mm et 152mm à Lacanau . 

La contribution des pluies dõ®t® et de printemps est ainsi globalement l®g¯rement plus faible que les pluies 

dõautomne et dõhiver. Si les pluies dõhiver assurent une recharge de la ressource en eau souterraine, les pluies 

de printemps et dõ®t® assurent une recharge plus limit®e du fait de lõinterception par la v®g®tation et dõune 

plus grande évaporation.  

II.2.1.4. La prise en compte du climat dans le cadre d'une démarche de qualité 

environnementale  

Les réflexions engagées dans le cadre du Grenelle de l'Environnement ont conduit à mettre en évidence 

l'importance de la prise en compte des aspects climatiques dans le cadre des projets urbains.  

En effet, la forme urbaine, l'aménagement, l'ensoleillement et les vents sont autant de facteur s qui 

influencent la consommation énergétique des constructions.  

Au-delà des questions d'intégration au contexte urbain ou rural, l'implantation d'une nouvelle construction 

pose la question de son orientation par rapport à un point de vue à privilégier, à l'espace public mais aussi 

par rapport au climat.  

Cette réflexion s'inscrit bien évidemment dans une démarche de développement durable ou de qualité 

environnementale et peut se traduire par la prise en compte des aspects suivants :  

¶ Une organisation des espaces adaptée au climat  

Sans être absolu, ce type d'organisation est à privilégier en l'adaptant au contexte et à la parcelle  

 

¶ Un traitement de l'exposition au sud optimisant les apports solaires selon l'exposition  

- Valorisation  maximale des apports solaires en hiver  

- Protection  solaire maximale l'été : auvent, brise -

soleil, végétation caduque  

 

 

 

 

 

 

 

EN SYNTHESE 

La commune de Carcans  b®n®ficie de conditions climatiques favorables ¨ la mise en ïuvre de dispositifs de ma´trise 

des consommations énergétiques  (habitat bioclimatique é), de dispositifs dõ®nergie renouvelable (photovoltaïque) . Ces 

conditions sont également intéressantes pour le développement d õun tourisme estival  (chaleur, ensoleillement) . La 

pluviom®trie r®partie sur lõann®e permet dõalimenter les cultures agricoles et sylvicoles du territoire mais au vu de son 

irrégularité et de sa combinaison avec le vent, ces sols sont sujets à la sécheresse et peu vent  parfois nécessiter un apport 

dõirrigation supplémentaire. En période estivale, le territoire est sujet aux chaleur s intenses et exposé au risque incendie . 
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II.2.2. TOPOGRAPHIE  

II.2.2.1. Relief général de la commune  

La commune de C arcans est caractérisée par un relief relativement plat (typique des landes) compris entre 

0 et 65m dõaltitude. Toutefois, on peut distinguer trois types de reliefs : 

1. A lõouest : un relief accidenté lié aux dunes littorales . Entre lõoc®an et le lac de Carcans-Hourtin , on 

trouve une  variation dõaltitude importante , la plus élevée sur le territoire communal  culminant à 65m 

dõaltitude. Ce relief est particulier puisquõen permanence en mouvement. 

2. Le centre  est caractérisé par un rel ief assez plat. La partie centrale de Carcans est constituée 

majoritairement par le lac de Carcans -Hourtin. A lõest du lac, les enveloppes urbaines se d®veloppent 

notamment Le Poutch ou le bourg de Carcans.  

3. Lõest de la commune a un relief plus doux avec des pentes faibles descendant vers le lac. A lõest de 

la commune, un plateau sõ®l¯ve l®g¯rement plus haut que la commune. Les variations sont douces 

allant de 10 ¨ 30m dõaltitude.  

Les pentes constituent un param¯tre tr¯s important dans le ruissellement et lõ®rosion des sols. On distingue 

généralement les comportements suivants du ruissellement en fonction de la pente  : 

- Pour une pente faible (0 -2%), le ruissellement sera diffus et limité, visible sur la surface du sol par de 

petites «  griffures  » - on parle dõ®rosion en nappe ; 

- Pour une pente moyenne (2 -5%), le ruissellement pourra se concentrer en chemin dõeau, cr®ant ainsi 

une érosion en rigoles  ; 

- Pour une pente forte (5 -10%) à très forte (>10%), le ruissellement aura un débit important, pouvant 

occasionner des ravines plus ou m oins profondes dans lõaxe du talweg  

 

II.2.2.2. Relief cibl® sur les zones susceptibles dõ°tre touch®es de mani¯re notable 

par le PLU 

Une attention particulière doit être portée au relief des futures zones constructibles , car en modifiant la 

topographie naturelle de ces secteurs (par remblai, terrassement, é) lõouverture ¨ lõurbanisation peut 

engendrer des dysfonctionnement comme la modifi cation du ruissellement naturel , et possiblement des 

inondations de secteurs aval et/ou connexes  ; l'absence de relief suffisamment marqué associé à un déficit 

de drainage  peut par ailleurs engendrer des difficultés d'évacuation des eaux de ruissellement et des 

inondations.  

La carte  topographique ci -dessous, en reportant les fut ures zones constructibles du PLU  (identifiées par un 

contour noir),  permet de constater que la plupart d es zones de développeme nt présentent un relief 

relativement  peu marqué susceptible de ne pas favoriser l'évacuation des eaux de ruissellement  en période 

de hautes eaux.  Il conviendra de porter une attention sp®cifique aux zones constructibles situ®es ¨ lõouest 

de la commune puisquõelle pr®sente un l®ger risque au vu de leur situation g®ographique au sein dõun relief 

mouvementé et en bord de littoral. Le sol est spécifique et la dynamique également. Elle devra être analysée 

et les projets adaptés à cette dynamique.  

EN SYNTHESE 

La topographie, marquée  l®g¯rement ¨ lõouest d¾ ¨ la pr®sence des dunes littorales, constitue un enjeu ¨ consid®rer au 

vu des zones constructibles prévues dans le PLU approuvé en 2016. Dans un contexte entre deux eaux et mouvants, il est 

important de comprendre la dynamique en c ours afin dõadapter la localisation des secteurs d®di®s ¨ lõouverture ¨ 

lõurbanisation. Aussi, une attention particulière devra être portée à la capacité de drainage  des sols (fossés, noues ...) et 

la limitation de leur imperméabilisation afin dõaccompagner au mieux lõ®vacuation des eaux pluviales dans le cadre 

d'aménagement spécifiques .  

 

  

Source  : Carte de la topographie  - Agence METAPHORE  ð IGN BD Alti 

Trait de coupe  
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II.2.3. NATURE DES SOLS ET DU SOUS-SOL 

La connaissance des conditions de la mise en place des formations géologiques ainsi que leurs 

ca ractéristiques est une approche  importante à connaître car elle conditionne notamment, pour partie, 

lõapparition de nombreux ph®nom ènes naturels (instabilit® des sols, ph®nom¯ne dõalt®ration des sols comme 

celui li® aux argiles gonflantes, é), ainsi que lõaptitude des sols ¨ lõinfiltration, tant des eaux pluviales que des 

eaux us®es dans le cadre des syst¯mes dõassainissement non collectif. 

Le ruissellement et lõ®rosion des sols sont ®galement deux ph®nom¯nes li®s au milieu physique du bassin 

versant. Cette partie sõattache donc ¨ d®crire les caract®ristiques g®ologiques g®n®rales des terrains. Le 

substrat est un facteur important jouant sur la capacit® dõinfiltration et la structure du sol, et donc influant sur 

le ruissellement et lõ®rosion.  

Si le M®doc forme aujourdõhui une presquõ´le dõun seul tenant, ses rivages présentaient autrefois un profil 

beaucoup  plus morcelé , la péninsule se prolongeant même, par périodes, en un archipel aux îles mouvantes. 

Les apports sédimentaires dus aux courants marins et aux fleuves ont eu tendance à lisser le relief côtier. 

Cõest ainsi que, peu ¨ peu, se sont dessin®s la pointe du M®doc et les grands ®tangs littoraux que lõon conna´t 

aujourdõhui. 

 

Source  : Atlas des paysages de la Gironde, Agence Folléa -Gautier  

 

II.2.3.1. Contexte géologique  

Le socle de la Gironde est constitu® principalement de roches s®dimentaires, d®pos®es depuis la fin de lõ¯re 

secondaire (crétacé supérieur  : -100 à -65 millions dõann®es). La commune de C arcans , elle,  sõinscrit dans un 

contexte géologique datant en majorité  de lõ¯re quaternaire (-1,8 millions dõann®es). Le territoire repose sur 

un aquifère sableux peu profond  et sur de s roches sédimentaires assez meubles.  Sous les sables éoliens se 

trouvent des terrasses fluviatiles anciennes.  

Cette région peut être découpée en trois ensembles naturels  : 

- Dans la partie orientale, la zone couverte par les terrasses quaternaires, qui supporte les grands crus 

du Médoc  

- La partie médiane, avec la forêt et la Lande médocaine, installée sur les épandages fluviatiles 

pl®istoc¯nes et les d®p¹ts ®oliens de lõHoloc¯ne 

- A la partie occidentale, la zone o½ sõ®talent les cordons dunaires de lõHoloc¯ne, avec les for°ts 

domaniales de pins maritimes  

De fa­on synth®tique, lõhistoire géologique se décline en 3 grandes formations  

¶ La formation des «  Sables des Landes  » 

La formation dite du Sable des Landes  constitue le plus vaste ensemble de sables éoliens d'Europe 

occidentale. Cette formation se décompose en deux couches  : 

- Un ®tage inf®rieur constitu® de sables, de graviers (voire de galets) et dõargiles, issus des ®pandages 

fluviatiles pléistocènes  ; ®pais dõune centaine de m¯tres au niveau du littoral, il sõamenuise en 

approchant les reliefs continentaux  ; 

- Un niveau supérieur épais de quelques mètres, constitué de grains très homogènes de sable fin, 

®mouss® et d®poli, cons®quence des d®p¹ts ®oliens de lõHoloc¯ne : le véritable sable des Landes, 

qui provient donc du remaniement des s®diments quõil surmonte.  

¶ La formation du cordon dunaire littoral  

Au cours de périodes plus proches, des précipitations importantes entraînent le creusement de nouvelles 

vallées dans la plaine littorale . Une partie des sables ¨ proximit® sõest trouv®e entra´n®e vers lõoc®an. Avec 

la fin de ces pr®cipitations, ces sables, mal ®vacu®s, sõaccumulent sur le littoral. 

Peu après, u ne p®riode dõactivit® ®olienne remod¯le ces paysages, transportant une partie des  sables pour 

les accumuler en hautes dunes continentales, avant de les déformer et de les repousser vers les terres. Au 

n®olithique, le vent nõa plus assez de puissance pour transformer de nouveau ces masses de sable, et la 

végétation envahit ce paysage et  fixe les dunes  : au long des côtes, 200 000 ha de boisements naturels 

sõinstallent, et maintiennent en place une grande partie des sables. N®anmoins, sur la frange littorale, une 

bande de sable reste libre, et un étroit cordon dunaire continue à évoluer, sans cesse en mouvement selon 

les vents.  

Du fait de lõaction des vents marins, soufflant toujours dans la m°me direction, les dunes littorales prennent 

deux formes différentes , selon le développement de la végétation. Lorsquõil nõy a pas de v®g®tation, on 

trouve des  dunes en demi -lune dont la fa ce exposée au vent est conv exe. Lorsque la végétation apparaît, 

lõaction des vents se concentre sur la partie centrale donnant des dunes  en  forme de U, dont la partie 

concave , fait face aux vents.  

¶ La formation des étangs littoraux  

Cet ensemble de dunes côtières  constitue une réelle barrière physique entre les plaines dõarri¯re-dune  et 

lõoc®an Atlantique. Etant donné le faible relief du territoire, cette limite est infranchissable po ur les cours 

dõeau. Au lieu dõavoir lõoc®an pour exutoire, ces eaux cr®ent des ®tangs permanents aux pieds des dunes, 

tout au long de la côte. Sont donc  app arus les grands lacs médocains.  

 
Source  : Formation des dunes et création des étangs  littoraux , Atlas des paysages de la Gironde, Agence Folléa -Gautier  
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Source  : BRGM, légende associée à la carte 1/10 000  

De façon plus précise, le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières)  recense plusieurs formations  

spécifiques  sur la commune de Carcans  (associées à la carte géologique ci -après) : 

- Formation de Dépé  (Fxa) : Cette formation définie à l'affleurement sur le territoire de la feuille Saint -

Vivien -Soulac -sur-Mer est caractérisée par des sables grossiers argileux blanchâtres ou grisâtres 

micacés et feldspathiques. Dans le cadre de la feuille Saint -Laurent -et -Benon -Etang -de -Carcans, elle 

se développe tant en superficie qu'en puissance, où elle occupe les trois cinquièmes de la superficie. 

Localement au lieu -dit Touleron (x = 345,02 ; Y= 309,75) on peut observer à l'affleurement des argiles 

grises, situées stratigraphiquement sous les sables grossiers. Elles sont composées de 70 % de kaolinite 

et 30% d'illite. L'extraction des pollens s'est avérée négative dans cet horizon.  

 

- Tardi-Glaciaire  (NF) : Formation du Sable des Landes p.p. Ces dépôts hydro -éoliens affleurent à l'Est 

de l'étang d'Hourtin. Leur épaisseur varie de quelques centimètres à plusieurs mètres. Cette formation 

a été également observée sur la falaise côtière, mais n'a pas été représe ntée en raison de sa faible 

puissance. Une aliotisation importante de la partie supérieure d e ces dépôts  a permis de les 

cartographier et de les différencier des sables éoliens sus -jacents. Dans le cadre de cette feuille 

comme dans ce lui de la feuille Lesparre, la frange d'accumulation ferro -humique forme une surface 

structurale. Les analyses  granulométriques  effectuées  sur la feuille  voisine, le Junca -Lesparre, 

montrent un sable pauvrement classé composé à 97 % d'éléments de la taille des arénites et de 3 % 

de lutites. Dans le périmètre de la feuille Saint -Vivien -Soulac -sur-Mer, cette série sableuse repose sur 

une tourbe datée 11 450 ans ± 100 B.P. (V Ile congrès Inqua). Au sommet un horizon sablo -tourbeux 

a donné un spectre pollinique  assimilable à la période pré -boréale (feuille le Junca -Lesparre). D'autre 

part, à Lacanau (feuille Saint -Laurent -et -Benon -Etang de Carcans) la partie aliotisée de ces sables 

renferme ou supporte une industrie de type azilien (J. -M. Larroque et J. -Ph. Rigaud, 1967). L'ensemble 

de ces résultats conduit à attribuer la formation (NF) à la période tardi -glaciaire, c'est -à -dire à la  

partie supérieure du Sable des Landes au sens stratigraphique du terme.  

 

- Dune proto -historique  (Dya)  : Ce système éolien caractérisé par des édifices paraboliques se 

rencontre à la partie sud de l'étang de Carcans, aux abords des marais de Talaris. La fraction 

principale de ces sables est constituée par des éléments de la taille des arénites (99 %). La méd iane 

est de l'ordre de 0,27 mm, caractérisant un sable moyen. Ces sables très largement éolisés semblent 

avoir subi plusieurs éolisations successives. Ces édifices ont pu être datés sur la feuille Saint -Vivien -

Soulac -sur-Mer. Une datation par la méthode du C 14 sur un horizon tourbeux situé au sommet de ce 

système éolien adonné un âge de 3 000ans ± 90 B.P. (à Dépé). D'autre part, une tourbe située. à la 

base de ces sables a donné un âge moyen de 5000 ans ± 90 B.P. (feuille le Junca -Lesparre). Cette  

formation s'est  donc mise en place pendant la période sub -boréale et le début de la période sub -

atlantique.  

 

- Dune historique  (Dyb)  : Ce système dunaire est très largement développé du Nord au Sud du territoire 

entre l'océan et la bordure ouest des étangs d'Hourtin et de Carcans. Il est constitué par des dunes 

de type barkhanoïde appuyées les unes contre les autres. Les édifices parabol iques Dya sont les plus 

souvent remaniés au contact du système D yb ;cette zone aux formes mixtes a été cartographiée 

Oya -b. Le système éolien D yb comprend deux épisodes:  

- à la base, un épandage de faible puissance servant d'assise à la dune;  

- au -dessus, des dunes de type barkhane, transgressives sur les dunes Dya. Ce sont des sables bien 

classés, avec une médiane proche de 0,3 mm, et une fraction arénitique de l'ordre de 99,50 %.  

 

- Dunes actuelles  (Dz) : Le cordon de sables dunaires actuels constitue une frange de quelques 

centaines de mètres de large le long de l'océan atlantique du Nord au Sud de la feuille. Il s'agit de 

sables d'origine marine, préalablement éolisés, avec quelques débris de coquilles a ctuelles. On peut 

facilement apprécier la progression de ces sables vers l'intérieur, en observant la bordure de pins 

maritim es qui longe la côte atlantique.  

 

- Sables tourbeux de la zone des étangs  (FybT) : Cette formation se rencontre au côté sous le vent des 

systèmes dunaires. Elle est représentée par des sables éoliens plus ou moins tourbeux. Ces horizons 

ont été analysés dans le marais de Talaris. Les niveaux les plus anciens sont à rapporter, soit à la fin 

du Sub -Boréal, soit au début  du Sub -Atlantique (M.M. Paquereau, 1964).  
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CARTE GEOLOGIQUE DE LA COMMUNE DE CARCANS 

 
Source  : BRGM, carte géologique n° 778, St-Laurent -et -Benon  

 

NF : Quaternaire : Formations résiduelles. Résidus ou placages 

éoliens. Sables et limons. Placages d'épaisseur très 

généralement inférieure à 1 m sur formation du Sable des 

Landes p.p. Sables hydro - éoliens (Formations fluviatiles)  

Dya  : Holocène, formations éoliennes. Dunes inactuelles. Dune 

"protohistorique" Sables ; caractéristique dominante : 

"remaniement de matériaux déjà éolisés"  

Dyb  : Holocène : Formations éoliennes. Dunes inactuelles. 

Dune "historique" Sables : caractéristique dominante : 

"remaniement de matériaux déjà éolisés  » 

Fybt : Quaternaire : sables tourbeux  

Dz : Actuel : Formations éoliennes. Dunes actuelles : Sables 

d'origine marine dominante  

Mz : Actuel : Formations marines. Alluvions actuelles : Sables  

Fz : Quaternaire : Formations résiduelles. Résidus ou placages 

éoliens. Sables et limons. Placages d'épaisseur très 

généralement inférieure à 1 m sur dépôts de slikke estuarienne 

(vases) et dépôts de plage lacustre (sables)  

Fxa  : Quaternaire : Formations résiduelles. Résidus ou placages 

éoliens. Sables et limons. Placages d'épaisseur très 

généralement inférieure à 1 m sur Riss s.l."Formation de Dépé" 

Sables grossiers (Formations fluviatiles)  
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II.2.3.2. Pédologie  de la commune  

Source  : Atlas des paysages de la Gironde  

La p édologie est lõ®tude de lõ®volution et de la formation des sols à partir  d es constituants de la terre , de leur 

agencement et de leurs propriétés physiques et biologiques. Cela  permet de  comprendre les raisons de la 

création et des variations des paysages.  Ils orientent largement lõoccupation des sols et les choix de mise en 

valeur des terres pour les activités agricoles ou sylvicoles par exemple.  

Sur la commune de Carcans, les sols sont caract®ris®s par la forte pr®sence de lõeau. En majorit®, ce sont 

des podzols  cõest-à -dire des sols très acides et délavés caractéristique des climats humides et frais. Ces sols 

sont souvent peu fertiles et gorg®s dõeau. Il en est de même pour les sols tourbeux situés au sud de la 

commune. A lõemplacement de lõ®tang de Cousseau, les sols sont mar®cageux, spongieux et r®sultent de 

la décomposition de matière organique en conditions anaérobies qui forment la tourbe. A lõouest, on 

retrouve les dunes côtières essentiellement composées de sable mobiles.  

CARTE PEDOLOGIQUE 

 
Source  : Agence Folléa -Gautier, Atelier de lõIsthme, Atlas des paysages de la Gironde 

La nature des sols de la commune constitue probablement un facteur déterminant dans la faible proportion 

de terres agricoles, cantonnées essentiellement à la partie est du territoire. Cette contrainte pédologique 

explique ®galement lõimportante couverture forestière de la commune. Les sols acides, souvent humides et 

ponctuellement asséchés par la présence du vent, créent des conditions particulièrement favorables au 

d®veloppement des pins maritimes, essence bien adapt®e ¨ ce type dõenvironnement. Les dunes côtières 

favorisent le d®veloppement dõune v®g®tation sp®cifique adaptée aux conditions particulières des sols 

sableux.  

 
Source  : Pinèdes carcanaise ð photographie issu du site de la mairie de Carcans  

II.2.3.3. Aptitude des sols ¨ lõinfiltration 

Source  : BRGM ð InfoTerre  

Plusieurs facteurs entrent en ligne de compte pour appr®cier lõaptitude dõun sol ¨ lõinfiltration. Afin de 

comprendre et analyser la capacité des sols ¨ laisser lõeau sõinfiltrer nous nous sommes appuy®s sur lõIDPR 

développé par le BRGM.  

LõIDPR ou Indice de D®veloppement et de Persistance de R®seaux est un indice qui permet de traduire 

lõaptitude des formations du sous-sol ¨ laisser ruisseler ou sõinfiltrer les eaux de surfaces. Il se fonde sur lõanalyse 

du modèle numérique de terrain et des réseaux hydrographiques naturels conditionnés par la géologie.  

Quand lõIDPR est : 

- Inférieur à 1  000 : Infiltration majoritaire  par rapport au ruissellement superficiel. L'eau ruisselant sur les 

terrains naturels rejoint un axe de drainage défini par l'analyse des talwegs sans que celui -ci ne se 

concrétise par l'apparition d'un axe hydrologique naturel.  

- Egal à 1  000 : Infiltration et ruissellement superficiel de même importance. Il y a conformité entre la 

disponibilité des axes de drainage liés au talweg et les écoulements en place.  

- Supérieur à 1  000 : Ruissellement superficiel majoritaire  par rapport à l'infiltration vers le milieu 

souterrain. L'eau ruisselant sur les terrains naturels rejoint très rapidement un axe hydrologique naturel 

sans que la présence de celui -ci soit directement justifiée par un talweg.  

- Proche ou égal à 2  000 : Stagnation transitoire ou permanente des eaux, menant à deux 

interpr®tations diff®rentes. Si la nappe est proche de la surface des terrains naturels, (cours dõeau et 

zones humides), le terrain est satur® et lõeau ne sõinfiltre pas. Si la nappe est profonde, le caractère 

ruisselant peut démontrer une imperméabilité des terrains naturels.  

 

 

Globalement, sur la commune de Carcans, les sols ont une bonne capacit® dõinfiltration. Cõest dõailleurs une 

caractéristique typique des  sols sableux. On observe donc une grande  capacit® dõinfiltration le long du 

littoral au niveau des dunes c¹ti¯res. Plus lõon se dirige  vers lõint®rieur des terres, ¨ lõest, plus lõeau ruisselle. Les 

territoires urbanis®s ne permettent pas lõinfiltration de lõeau, plus pr®sente ¨ lõest de la commune.  

CARCANS 

CARCANS 
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II.2.3.4. Pédologie (sol) et g éologie (sous -sol) ciblée s sur les zones susceptibles 

dõ°tre touch®es de mani¯re notable par le PLU 

La carte de la géologie  (cf. page 9) qui  localise les futures zones constructibles par rapport aux différentes 

formations croisée s avec les sondages du BRGM,  permet tent  de caractériser  la nature des sols en présence:  

les zones constructibles  sont  conc ernées par deux formations distinctes avec des localisations et des 

caractéristiques bien différentes.  

Les zones 2AU aux abords du bourg de C arcans sont situées sur des sols sablo -limoneux dont la capacité 

dõinfiltration est diminu®e notamment en raison de lõurbanisation qui sõest d®velopp®e. Une attention 

particulière devra dont être portée aux futurs projets dõinfrastructures afin de limiter lõimperm®abilisation des 

sols et ne pas alt®rer plus leur capacit® dõinfiltration.  

Les zones 1AU, y compris les 1AUt, sont situées sur des terrains dunaires composés de sols sableux. Toute 

construction envisagée dans ces secteurs constructibles devra impérativement prendre en compte la 

dynamique des dunes. En effet, les dunes côtières, e n mouvement constant depuis plusieurs périodes 

g®ologiques, restent instables, et lõurbanisation devra sõy adapter avec prudence. 

 

EN SYNTHESE 

La commune de Carcans est compos®e de sols majoritairement sableux ayant une bonne capacit® dõinfiltration. 

Majoritairement constitu®es ¨ lõ¯re quaternaire, les dunes c¹ti¯res restent mobiles au vu de leur exposition aux vents 

océaniques.  

La nature  des sols  à dominante sableuse favorise  une capacité dõinfiltration des eaux satisfaisante, mais limitée par un 

engorgement des sols liée à la forte pluviométrie printanière  ; si cette caractéristique physique ne constitue pas un 

facteur limitant, elle doit tout de m°me rester un point dõattention ¨ la gestion des eaux pluviales. Il conviendra de veiller 

à ne pas aggraver les conditions d'infiltration des sols par une amplification de l'imperméabilisation dans les zones 

urbaines, et à améliorer la gestion des eaux pluviales par la création d'ouvrages de régulation, dans le cadre de s 

aménagements urbains projetés mais également dans le cadre de s ecteurs amont à l'urbanisation susceptibles de 

remplir une fonction de rétention/relargage différé des eaux pluviales . 

Cette caractéristique sableuse  des sols implique également un point de vigilance aux nouvelles constructions. En effet , 

sur les zones de reliefs dunaires  il sera nécessaire  de réaliser des dispositifs techniques de stabilisation pour les futures 

constructions.  

Pour finir, lõagriculture a peu de moyens de se d®velopper puisquõ¨ lõest, les sols sont acides et peu fertiles. Lõeau a 

également plus de faciliter à ruisseler et les sols à être secs ce qui ne facilite pas leur culture.  

II.2.4. HYDROGEOLOGIE 

Lõhydrogéologie  est une discipline de la géologie qui étudie la circulation des e aux dans le sous -sol, comme 

par exemple, la recherche des  nappes  dõeaux souterraines, lõ®valuation des r®servoirs dõeaux et les d®bits 

possibles, etc. En France, cette discipline a pris une place majeure au sein des sciences de la Terre, 

bénéficiant des progrès de la cartographie géologique du territoire.  ë lõheure o½ la gestion des ressources 

en eau  constitue  un des défis majeurs pour les sociétés , il est indispensable de prendre en comp te 

lõhydrog®ologie du territoire pour analyser ses qualit®s et son potentiel en mati¯re de gestion de lõeau. Cela 

permettra au document règlementaire de proposer des directives pour la préservation et la consommation 

de la ressource.  

· Référentiel hydrogéologique  

La BDLISA (Base de Donnée des Limites des Systèmes Aquifères) est le référentiel hydrogéologique français. 

Cõest en r®alit® un référentiel cartographique du Système d'Information sur l'Eau. Cett e base de donnée 

classe le sous-sol en entités hydrogéologiques qui sont décrites selon différentes propriétés : aquifère ou 

imperméable, écoulements libres ou captifs, milieu poreux, fracturé, karstique é 

Le département de la Gironde, situé au sein d'un vaste bassin sédimentaire, est un des plus riches en eaux 

souterraines au niveau national. Plusieurs horizons sédimentaires poreux perméables constituent ici un 

système aquifère « multi -couches », dont la pu issance peut d®passer 500 m dans la r®gion de lõ®tang 

dõHourtin. Au-dessous des formations plio -quaternaires, les calcaires, calcaires argileux et calcaires 

dolomitiques du Coniacien, du Turonien et du Cénomanien forment un système aquifère profond renferm ant 

de lõeau douce. Ce patrimoine d®partemental d'eau douce est fortement sollicit® par l'homme (eau 

potable, irrigation, ...). Il convient donc de surveiller et de gérer de maniè re durable la ressource en eau.  

Le territoire de Carcans  renferme deux systèmes aquifères multicouches.  

Le premier, constitué par les différents horizons poreux perméables du Plio -Quaternaire au Maestrichtien 

inclus, a une puissance de 600 mètres, pouvant atteindre 800 mètres dans la partie sud -ouest du territoire . 

Cet ensemble est séparé du second par les formations imperméables marneuses du Campanien -Santonien.  

Le second complexe aquifère, aux qualités hydrodynamiques généralement moins favorables et 

géographiquement limité, comprend les assises du Coniacien, du Turonien et du Cénomanien supérieur et 

moyen. On  note l'absence de réservoir à eau douce dans le Jurassique.  

II.2.4.1. Le système aquifère   

Un aquifère est une formation géologique, c ontinue ou discontinue, contenant de façon temporaire ou 

permanente de lõeau mobilisable, constitu®e de roches perm®ables (formation poreuse ou fissur®es) et 

capable de la restituer naturellement ou par exploitation (drainage, pompageé). 

Les systèmes aquifères peuvent être classés en  plusieurs groupes principaux :  

· Lõaquif¯re du Plio -Quaternaire  incluant la nappe Quaternaire et la nappe Pliocène  

Les niveaux aquifères du Plio -Quaternaire (entre 5 millions 

d'ann ées-Ma et l'époque actuelle) se composent de sables 

et de graviers contenant des nappes très majoritairement 

libres. Le temps de renouvellement moyen de ces nappes 

se situe entre 10 et 100 ans.  Ce sont essentiellement des 

alluvions des fleuves et de leurs principaux affluents. On les 

trouve également dans les dépôts du "Sable des Landes" et 

du pliocène.  

Les nappes du Plio -Quaternaire sont globalement en 

situation d'équilibre. Elles participent à l'alimentation des 

cours d'eau. Les prélèvements qui y sont réalisés sont 

essentiellement destinés à l'agriculture. Ces nappes sont de 

qualité moyenne, avec la pr ésence, entre autre, de nitrates, 

pesticides, solvants  chlorés, ammonium, phosphores é 

 

 

https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss28


12 

 

Agence METAPHORE - GEREA  REVISION DU PLU ð COMMUNE DE CARCANS  

Profil environnemental  - Décembr e 2025 

 

Elles présentent par ailleurs un rôle régulateur essentiel dans le fonctionnement hydrologique des zones 

humides et des milieux aquatiques  ; en effet le fond sableux, la capacité de relargage des nappes et les 

pr®cipitations jusquõen d®but dõ®t® du climat atlantique permettent en th®orie aux cours dõeau c¹tiers de 

ne pas connaitre dõ®tiage particuli¯rement s®v¯res. A lõinverse en hiver, la nappe des Sables assure un effet 

tampon, gr©ce ¨ la porosit® des sols qui permet une infiltration rapide de lõeau et limite avec le couvert 

forestier le ruissellement et ravinements jusquõaux cours dõeau.  

· Lõaquif¯re du Miocène  

Les niveaux aquifères du Miocène se composent de calcaires et de sables (de l'Helvétien, soit 19 -15 Ma) ainsi 

que de calcaires et de faluns (de l'Aquitanien -Burdigalien, soit entre 20 et 16 Ma) contenant des nappes 

essentiellement captives. Le temps de ren ouvellement moyen des nappes et de 100 ans.  

Ces nappes sont en équilibre entre les recharges en eau et les prélèvements. Les niveaux piézométriques 

ainsi que les débits des sources sont stables.  La qualité de ces eaux est jugée moyenne avec la présence, 

notamment, d'orthophosphates, de phosphore, d'ammonium, de solv ants chlorés et de pesticides. Les 

nitrates peuvent y atteindre des teneurs supérieures à 50 mg/l (valeur maximale autorisée par les « normes 

de potabilité"  »et au -delà de laquelle la consommation de l'eau n'est plus autorisée).  

· Lõaquif¯re Oligoc¯ne 

Lõaquifère  oligoc¯ne sõ®tend sur une vaste zone, dans la partie ouest du Bassin aquitain. Au nord, 

les faciès  marins constitu®s de sables, gr¯s et calcaires ¨ Ast®ries forment lõessentiel de lõaquifère  oligocène. 

A lõest, lõ®rosion des calcaires au droit de la vall®e de la Garonne limite ce complexe. Au centre du Bassin, 

la structure de Villagrains -Landiras correspond à une zone de lacune des formations oligocènes. Dans la 

partie sud, les formations  aquifères  sont essentiellement formées par des calcaires gréseux. En direction du 

sud-est, lõOligoc¯ne ®volue vers des faciès  plus molassiques dans lesquels existent uniquement des 

horizons aquifères  discontinus. Cet ensemble constitue une des limites de lõaquifère . Vers lõouest, les 

reconnaissances par forages et les ®tudes g®ophysiques effectu®es au large montrent lõ®volution 

des faciès  vers des marnes pélagiques qui diminuent rapidement les propriétés réservoirs.  

· Lõaquif¯re de lõEocène  

Les niveaux aquifères de l'Eocène se composent de sables, de graviers, de galets, de calcaires et de 

dolomies présentant des niveaux karstifiés dans le sud du bassin et contenant des nappes essentiellement 

captives. Le temps de renouvellement moyen des nap pes se situe entre 5 et 10000 ans.  Ces nappes 

présentent une bonne qualité générale mais avec des teneurs non négligeables en pesticides, solvants 

chlorés, phosphore, ortho phosphates, ammonium, plomb, é Les teneurs en nitrates peuvent atteindre des 

taux supérieurs à 50 mg/l.  

· Lõaquif¯re du Crétacé  supérieur ou Turonien  

Ce sont essentiellement des roches calcaires, des grés et des sables présentant des niveaux karstifiés et 

contenant des nappes essentiellement captives. Le temps de renouvellement moyen des nappes est 

supérieur à 10  000 ans. 

Les prélèvements effectués dans ces nappes sont destinés, par ordre d'importance décroissante, au 

captage d'eau potable, à l'agriculture, à l'industrie ainsi que, dans une plus faible proportion, à la géothermie 

et au thermalisme.  Le niveau de ces nappes est relativement stable, parfois en baisse en fonction des 

couches et de la localisation de la zone. Des déséquilibres entre recharges et prélèvements peuvent 

apparaître dans certains niveaux (comme pour les niveaux du Crétacé supér ieur).  

Ces nappes renferment des eaux de bonne qualité générale avec le cortège de pesticides, solvants chlorés, 

phosphore, ortho phosphates, ammonium, plomb, é Les teneurs en nitrates peuvent être supérieurs à 40 

mg/l.  

La commune de Carcans se situe sur les aquifères suivants  : 

 

 
Source  : BDLISA, cartographie Agence METAPHORE  

https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss16
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss107
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss67
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss16
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss107
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss16
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss67
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss16
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss16
https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss67
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II.2.4.2. Les masses  dõeau souterraine s au sens de la DCE (Directive Cadre sur l'Eau)  

Source  : Système d'Information sur l'Eau du Bassin Adour -Garonne  

Une masse d'eau souterraine est un volume distinct d'eau souterraine à l'intérieur d'un ou de plusieurs 

aquifères, constituant le découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à être l'unité d'évaluation 

de la DCE  (Directive Cadre sur lõEau). La Directive 2000/60/CE établit un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'Eau . Elle vise à harmoniser les nombreuses directives antérieures 

portant sur l'eau pour une politique de l'eau coordonnée  à l'échelle européenne. La DCE  fixe les obj ectifs 

pour la préservation et la restauration de l'état des eaux superficielles et souterraines. Elle renforce les grands 

principes politiques portant sur lõeau en fixant des objectifs environnementaux portant sur lõatteinte du bon 

état. Plus précisément, ses objectifs sont  : 

- la non -dégradation des ressources et des milieux  ; 

- le bon ®tat des masses dõeau, sauf d®rogation motiv®e ; 

- la réduction des pollutions liées aux substances  ; 

- le respect de normes dans les zones protégées.  

Pour parvenir à ces objectifs, la DCE a établi un référentiel cartographique commun et introduit la notion de 

"masse d'eau"  ; il s'agit d'un découpage réglementaire des milieux aquatiques destiné à être l'unité 

d'évaluation de la DCE. Les masses d'eau sont distinguées selon qu'elles portent sur les eaux  superficielles ou 

souterraines.  

La principale masse dõeau souterraine pr®sente dans le sous-sol de Carcans est  : 

- FRFG045 « Sables plio -quaternaire  » 

Les autres  masses dõeau souterraines sont codifiées comme suit :  

 

 

La description, l õ®tat ®cologique et chimique 

de ces masses dõeau ainsi que leur objectif 

dõ®tat au SDAGE 2016-2021 est décrit au 

chapitre II -5 QUALITE DES MILIEUX, POLLUTIONS 

ET NUISANCES. 

 

 

Nota bene  : une eau en  bon état  est : 

- une eau qui permet une vie animale et 

végétale, riche et variée,  

- une eau exempte de produits toxiques,  

- une eau disponible en quantité suffisante 

pour satisfaire tous les usages.  

 

 
Source  : SIE Adour Garonne, cartographie Agence METAPHORE  

II.2.4.3. Les usages des eaux souterraines  sur la commune   

Les eaux souterraines sont  utilisées pour les usages  domestiques , agricoles et industriels  en eau potable. A 

noter que la consommation journali¯re est en pleine croissance et diff¯re selon les p®riodes de lõann®e. En 

effet, en ®t®, les besoins en eau potable sont plus ®lev®s quõaux autres saisons. La commune pr®l¯ve les 

eaux souterraines ¨ lõappui de plusieurs ouvrages tels que des forages ou des points de prélèvements par 

exemple. En 2012, le volume dõeau pr®lev® d®di® ¨ lõactivit® agricole repr®sentait 95% de la totalit® du 

volume dõeau pr®lev® par la commune.  

En 2022, 7 321 276 m3 dõeau ont ®t® pr®lev®s sur Carcans selon lõagence de lõeau Adour-Garonne.  

II.2.4.4. Zonages règlementaires des eaux souterraines de la commune  

 

· Le SAGE « Nappes Profondes  » de Gironde  

Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

des Nappes  Profondes de Gironde  est le premier  SAGE du territoire français 

exclusivement consacré aux eaux souterraines.  Ce  SAGE est une 

déclinaison opérationnelle des exigences du  SDAGE Adour -Garonne  pour 

répondre aux besoins de la  Directive Cadre Européenne  qui fixe les 

objectifs de «  bon état environnemental  è des ressources en eau ¨ lõhorizon 

2027. 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Nappes 

profondes de Gironde a été approuvé par arrêté préfectoral le 25 

novembre 2003. Pour sa mise en ïuvre, la Commission Locale de lõEau 

(CLE) s'est appuyée sur  un secrétariat administratif assuré par le C onseil 

général de la Gironde et  un secrétariat technique confié au Syndicat Mixte 

dõ®tudes pour la Gestion de la Ressource en Eau de la Gironde (SMEGREG). 

Les prélèvements d'eau destinés à la pr oduction et ¨ la distribution dõeau 

potable ont lieu grâce à des captages uniquement dans les nappes 

profondes selon les proportions suivantes :  

- Miocène  : 1% 

- Oligocène  : 73% 

- Eocène  : 26% 

Aucune nappe de la commune de Carcans nõest expos®e ¨ des risques 

concernant leur qualit® ou leur production. Cependant, celles dõautres 

communes le sont.  

Un des contenus important du S.A.G.E. « Nappes profondes » sur la 

commune est quõil a défini le lac de Carcans -Hourtin comme ressource 

potentielle de substitution à la nappe éocène pour produire et alimenter 

en eau potable les communes de Castelnau, St Laurent, Pauillac et St 

Estèphe.  

https://sigesaqi.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss28
https://sigesaqi.brgm.fr/Outils-de-gestion-de-l-eau.html
https://sigesaqi.brgm.fr/DCE-et-directives-filles.html
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II.2.5. HYDROGRAPHIE 

II.2.5.1. Fonctionnement hydrographique général  

Lõeau est un ®l®ment cl® du territoire carcanais. En effet, elle est ¨ lõorigine de la forme et de la nature du 

territoire. Diff®rentes formes dõeau sont pr®sentes sur le territoire sous forme de lacs, ®tangs, oc®an, crastes 

et foss®s et quõelle soit douce ou saumâtre.  

Intégrée au Bassin Adour -Garonne, Carcans fait partie du bassin versan t des Lacs Médocains.  En 2001, le 

p®rim¯tre du bassin versant a ®t® d®fini afin dõy associer un SAGE (Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion 

des Eaux) sur les Lacs Médocains. Nous nous appuierons entre autres à ce document pour comprendre 

lõhydrographie du territoire. 

Ce bassin versant est constitué de différents milieux aquatiques  que sont les deux lacs dõeau douce Carcans-

Hourtin et Lacanau, un réseau de 500kms de crastes tributaires des lacs, deux canaux des étangs et du 

Porge -Lège et la nappe du plio -quaternaire.  

Le lac de Carcans -Hourtin fait partie de la chaîne des étangs arrière littoraux aquitains qui constitue un 

écosystème particulier historiquement et écologiquement. Cette chaîne intègre les deux lacs médocains de 

Lacanau et de Carcans -Hourtin. Formés derriè re les dunes littorales, les mouvements de ces dernières ont 

ferm® lõexutoire qui reliait les lacs ¨ lõOc®an. 

Au XIXÁ si¯cle, de grand travaux ont ®t® entrepris pour relier les lacs au Bassin dõArcachon et drainer ce 

territoire tr¯s humide dont la pr®sence de lõeau en est sa caract®ristique principale. Le Bassin dõArcachon 

est donc devenu lõunique exutoire des lacs médocains par deux canaux  : 

- Le canal du Porge et de Lège  de 18,5kms  qui relie le lac Lacanau au Bassin dõArcachon 

- Le canal des é tangs, de 7,5kms (en partie sur la commune de Carcans) reliant  le Lac de Carcans -

Hourtin au Lac de L acanau. Ce canal fut creus® de la main de lõhomme avec pour objectif de limiter 

les inondations . Des ouvrages hydrauliques jalonnent les canaux donc 5 écluses sur le canal des 

étangs.  Ces ®cluses permettent la r®gulation de lõeau sur le territoire et la migration dõesp¯ces 

aquatiques telles que les anguilles par exemple.  

Le territoire peut être décrit comme un vaste plateau sableux presque horizontal avec de faibles pentes. Les 

eaux sont g®n®ralement stagnantes et les sols gorg®s dõeau. Pour assainir le territoire, 1300 kms de crastes 

ont ®t® dessin® par lõhomme sur la totalité du bassin versant les Lacs Médocains.  Lõalimentation en eau du 

lac dõHourtin-Carc ans se fait principalement par c es crastes et cours dõeau, eux-mêmes alimentés par la 

nappe, très proche de la surface et parfois affleurante. La variation des niveaux d õeau sur le lac dõHourtin-

Carcans est essentiellement reliée à cet apport en eau.  

PERIMETRE DU BASSIN VERSANT DES LACS MEDOCAINS 

 

Source  : SAGE des Lacs Médocains, p.16  

CARCANS 
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II.2.5.2. Description du réseau hydrographique communal  

Entre eau douce, salée et saumâtre, plusieurs kilomètres de cou rs dõeau et de foss®s sõ®tendent sur le territoire 

carcanais. Le réseau hydrographique, majoritairement artificiel draine le territoire dõest en ouest. 

· Le lac de Carcans -Hourtin  : 

Le lac de Carcans -Hourtin, avec ses 62kmİ, est le plus grand lac dõeau douce de France. Etendu sur deux 

communes avec  Carcans au sud et Hourtin au nord,  ce lac  est positionn® ¨ lõarri¯re des dunes parallèlement 

au littoral. Il sõ®tend sur 18 kms et est dõune largeur de 5 kms. Il fait partie de la chaîne des étangs arrière 

littoraux aquitains int®grant du nord au sud lõ®tang de Cousseau, le lac de Lacanau, lac de Cazaux-

Sanguinet, le petit ®tang de Biscarrosse, le lac de Biscarrosse et lõ®tang dõAureilhan. En matière 

dõhydrographie, le Lac de Carcans-Hourtin est reli® par des canaux ¨ lõ®tang de Cousseau et au lac de 

Lacanau jusquõ¨ leur exutoire : le Bassin dõArcachon. 

Le Lac de Carcans -Hourtin développe  un grand nombre dõactivit®s et dõusages. Il accueille a utant 

dõactivit®s traditionnelles telles que la p°che et la chasse r®sultant de lõhistoire m®docaine que dõactivités 

touristiques et de loisirs sportifs (activités nautiques) . Pour une préserver la bonne qualité du lac et faciliter la 

cohabitation des activités, le lac dispose de zones règlementées spécifiques aux pratiques du lac.  

Le Lac de Carcans -Hourtin pr®sente une bonne qualit® dõeau adapt®e ¨ la baignade et aux activit®s 

nautiques. Toutefois, du fait de sa faible profondeur, de son eau agitée par les vents et son faible 

renouvellement des eaux, le lac est  particuli¯rement vuln®rables ¨ lõenrichissement des eaux. Dõailleurs, le 

lac présente un caractère eutrophe 1. 

Gestion hydraulique   

Lõalimentation en eau du lac de Carcans-Hourtin se fait principalement par les crastes et cours dõeau eux-

mêmes alimentés par la nappe, très proche de la surface. La gestion des niveaux dõeau sur les lacs et les 

débits sur le canal des étangs dépend évidemment des  conditions climatiques. Le niveau du lac de Carcans -

Hourtin est régi  par lõ®cluse du Montaut. Les niveaux  dõeau sont maitrisés par le SIAEBVELG2 selon trois phases  :  

- La remont®e des niveaux dõeau dans le lac en d®but dõann®e : les cours dõeau et les pr®cipitions 

apportent de lõeau qui est stock®e dans les lacs par la fermeture progressive des ®cluses. Les niveaux 

« haut » permettent la remise en eau des marais, des fra y¯res ¨ brocheté 

- La baisse naturelle des niveaux du printemps jusquõ¨ lõautomne : les d®bits des cours dõeau sont nuls, 

les ®cluses sont ferm®es, lõeau sõ®vapore sur le lac de 10 ¨ 15 cm par mois. 

- La pr®vention des inondations en fin dõann®e : les cours dõeau coulent ¨ nouveau, les ®cluses sont 

plus ou moins ouvertes en fonction de lõintensit® des d®bits pour ®viter les inondations pendant les 

crues hivernales.  

Pendant toute une partie de lõann®e, les lacs nõont quasiment plus dõapports par les cours dõeau 

généralement  ¨ sec. Ils fonctionnent alors comme des entit®s closes o½ lõeau nõest pas renouvel®e. Ceci 

rend ces ®cosyst¯mes dõautant plus sensibles ¨ la d®gradation de la qualit® dõeau, au d®veloppement de 

cyanobactéries incompatibles avec la baignade et les activité s nautiques, à la dégradation des conditions 

de vie pour la faune et la flore emblématiques.   

 
Source  : Ecluse de Montaut, photographie de la mairie de Carcans  

 

1 D®finit un plan dôeau riche en nutriments (azote et en phosphore) ce qui favorise une forte production de v®g®tation et dõalgues. 

NIVEAU DU LAC DE CARCANS-HOURTIN, 2023-2025 

 
Source  : SIAEBVELG, lacs médocains, 2010  

CARTE DE LA LOCALISATION DES ACTIVITES SUR LE LAC DE CARCANS-HOURTIN 

 
Source  : cartographie  Agence METAPHORE  

2 Syndicat Intercommunal d'Aménagement des Eaux du Bassin Versant des Etangs du Littoral Girondin  
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Profil environnemental  - Décembr e 2025 

 

¶ Le canal des étangs  : 

Le canal des étangs, de 7,5kms de long permet la communication entre le lac de Carcans -Hourtin au lac 

de Lacanau. Le Canal des étangs a été  creus® de la main de lõhomme, avec pour objectif de limiter les 

inondations hivernales . Il a été construit dans les années 1870. Ce canal se poursuit après le lac de Lacanau 

permettant le raccord des lacs ¨ leur exutoire, le bassin dõArcachon. Le d®nivel® entre le lac de Carcans et 

le Bassin dõArcachon est dõenviron 15m. 

Artificiel et construit au milieu des marais, le canal des étangs rassemble une biodiversité riche en termes de 

faune et de flore spécifique aux milieux humides.  

 Gestion hydraulique  

Le canal des étangs est jalonn® de 5 ®cluses permettant la r®gulation du niveau de lõeau. En hiver, les écluses 

permettent dõ®viter les inondations tandis quõen ®t®, lõobjectif est de r®guler le niveau de lõeau et de la 

stocker pour quõil soit ¨ peu pr¯s constant. Lõentretien du ca nal et de s es écluses est réalisé par le SIAEBVELG. 

Le canal des étangs, de bonne qualité, voit parfois sa qualité diminuer à cause des matières en suspension. 

Ceci peut sõexpliquer par la stagnation estivale des eaux. 

 
Source  : Le sentiers des canaux, Canal des étangs, Gironde Tourisme  

¶ Les crastes et fossés  : 

Définition  : Les crastes et fossés constituent le réseau essentiel permettant au territoire communal de drainer 

les eaux pluviales qui ne peuvent être absorbées par le sol. Les crastes et fossés sont donc un bien commun 

essentiel pour éviter les inondations.  A l'inverse des cours d'eau, l'entretien des fossés et des crastes n'est pas 

soumis à un régime de déclaration ou d'autorisation.  Plus exactement, une craste est un f ossé de drainage 

utilisé pour évacuer les eaux, particulièrement dans la région des Lan des.  Le fossé assure des fonctions 

dõint®r°t g®n®ral et ou priv® soit le drainage et canalisation des écoulements des eaux de ruissellement et 

de lõeau retenue en exc¯s dans des terres, notamment pour am®liorer les usages des sols tels que lõagriculture 

et la sylviculture mais aussi lõévacuation des eaux de ruissellement provenant de zones imperméabilisées.  

La commune de Carcans est quadrillée par un grand nombre de  crastes et de fossés qui assurent  le drainage  

de la lande. Ils représentent 290 kms de linéaire sur la commune  soit environ 20% du r®seau de cours dõeau 

des lacs médocains . Ces crastes alimentent le lac de Carcans en eau et sont alimentées par les nappes, 

parfois affleurantes.  

 

 

 

 

Il en existe un grand nombre  : 

- La craste de la Queytive  

- La Berle 

- Le Grand Lambrusse  (cours dõeau naturel) 

- La craste de Pipeyrous  

- Craste de la Serre  

- Craste du Lignan  

- Craste Neuve  

- Craste Nègre  

- Craste de Hesse  

- Craste de la Grande Dème  

- Berle de la Garroueyre  

- Craste Lambert  

- Craste de Raouset  

- Craste du Clos des Ners  

- Craste de la Grande Planche  

- Craste de Coudon  

- Craste du Soc  

- Craste des Bïufs  

- Craste de Paillasse  

- Craste Pascaut  

- Craste du Pas Mouliney  

- Craste des Maçons  

- Craste de la Plénouse   

- Craste de la Berle  

- Craste de lõAymat 

- Fossé Riouet 

- Fossé des Planquettes  

- Le Petit Lambrusse  

- Craste du Soustra  

- Fossé des Baches  

- Craste de Couyras  

- Craste de la Haoure  

- Crastiou Paynaud  

- Craste de la Corneillouse  

- Craste Brachin  

- Craste Aouba  

- Craste de la Sourneyre  

- Crastiou Lambert  

Source  : Guide du Riverain, des cours dõeau, crastes et foss®s, Carcans 

Bien que majoritairement artificiel, le réseau de crastes et de fossés de la commune de Carcans  présente  

des caractéristiques intéressantes en termes écologiques.  

Gestion hydraulique  

Dans le cadre de lõint®r°t g®n®ral, le SIAEBVELG entretient ¨ lõ®chelle du territoire des lacs m®docains les 

grands ®missaires soit les 500kms de cours dõeau principaux (crastes principales et canal des ®tangs). Un 

programme pluriannuel de travaux d®clar® dõint®r°t g®n®ral par le Pr®fet en f®vrier 2019 a été établi 

jusquõen 2028. Les communes entretiennent les cras tes secondaires (soit environ 1000kms de linéaire ). Le reste 

du chevelu (fossés) est entretenu par les agriculteurs, les gestionnaires sylvicoles , la DFCI. 

Du fait de leur int®r°t pour la migration et la reproduction des poissons, plusieurs cours dõeau sont class®s au 

titre de lõarticle L214-17 du code de lõenvironnement pour la continuité écologique. Sur le territoire carcanais, 

seul le canal des étangs est concerné par ce classement.  

De manière générale, les crastes sont de bonne qualité. Les crastes drainant des zones forestières présentent 

une meilleure qualité que celles drainant des zones agricoles. Ponctuellement, on peut trouver, au niveau 

des crastes drainant des zones agricoles , des concentrations faibles en nitrates et en produits phytosanitaires 

(Lambrusse à Carcans).
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CARTE DU RESEAU HYDROGRAPHIQUE DE CARCANS 

 

 



18 

 

Agence METAPHORE - GEREA  REVISION DU PLU ð COMMUNE DE CARCANS  

Profil environnemental  - Décembr e 2025 

 

II.2.5.3. Les masses d'eau superficielles  au sens de la DCE  

Source  : Système d'Info rmation sur l'Eau Adour -Garonne  

Une masse dõeau est une portion de cours d'eau , canal,  aquifère,  plan d'eau  ou  zone côtière  homogène. Il 

s'agit d'un découpage élémentaire des milieux aquatiques destinée à être l'unité d'évaluation de 

la  directive  cadre sur l'eau  2000/60/CE. Une masse d' eau  superficielle  est une partie distincte et significative 

des eaux de surface, telles qu'un lac, un réservoir, une rivière, un  fleuve  ou un  canal, une partie de rivière, 

de  fleuve  ou de  canal, une eau de transition ou une portion d'eaux côtières. Pour les  cours d'eau  la 

délimitation des masses d'eau est basée principalement sur la taille du  cours d'eau  et la notion d'hydro -

écorégion. Les masses d'eau sont regroupées en types homogènes qui servent de base à la  définition  de la 

notion de  bon état .  

La qualité de l'eau des principales rivières du bassin Adour -Garonne est régulièrement mesurée dans le cadre 

de réseaux mis en place depuis 1971. Pour répondre au besoin de contrôle exigé par la   Directive   Cadre sur 

lõEau ( DCE ), ces réseaux ont évolué vers le réseau de surveillance de la qualité.  

Plusieurs masses dõeau superficielles sont identifiées  sur la commune de Carcans  : 

- FRFRL25_1 Le Grand Lambrusse (rivière)  

- FRFRT35_6 La Berle (rivière) 

- FRFR931 Le Canal des Etangs  (rivière)  

- FRFC05 Côte Gironde (eau côtière)  

- FRFL25 Etang de Carcans -Hourtin (lac)  

Afin dõ®valuer lõ®tat des masses dõeau, plusieurs points de suivi ont ®t® mis en place sur le territoire afin 

dõobtenir des donn®es dõanalyses dont un au niveau du lac de Carcans-Hourtin. Pour chacune des masses 

dõeau superficielles, des crit¯res ont ®t® déterminés pour évaluer le bon état écologique et chimique à 

lõappui des crit¯res ®tabli par la DCE. Ces crit¯res concernent des param¯tres biologiques, physico-

chimiques ou encore polluants avec des objectifs daté pour obtenir le bon état écologique ou chi mique de 

la masse dõeau. 

Le chapitre 5 du document SDAGE 2022 -2027 pr®sente lõensemble de ces objectifs et adapte pour chaque 

masse dõeau lõobjectif environnemental qui lui est assign®e et lõ®ch®ance dõatteinte de cet objectif. Ces 

objectifs et échéances sont définis au regard de lõ®tat des lieux mis ¨ jour en 2019. 

Lõ®tat des lieux 2019 indique que : 

- 50 % des masses dõeau superficielles du bassin Adour-Garonne sont en bon état écologique contre 

43 % en 2015 

 

Le SDAGE Adour -Garonne a donc fix® plusieurs objectifs pour 2027 d®coulant de lõ®tat des lieux de 2019 :  

- 70 % de masses dõeau superficielles en bon ®tat ®cologique 

- Bon état chimique de 98  % des masses dõeau superficielles 

 

II.2.5.4. Zonages réglementaires et de programmation concernant les milieux 

aqu atiques  

Source  : SIE Adour ðGaronne  

· Zone de répartition des eaux (ZRE) :  

Il sõagit de zones comprenant des bassins, sous-bassins, fractions de sous -bassins hydrographiques ou des 

systèmes aquifères, caractérisées par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport 

aux besoins. Ces zones sont définies par l e décret n°94 -354 du 29 avril 1994, modifié par le décret n°2003 -869 

du 11 septembre 2003. Dans ces zones, les seuils d'autorisation et de déclarations des prélèvements dans les 

eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Dans ces z ones, les prélèvements d'eau 

supérieurs à 8m3/s sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à déclaration. Ces dispositions sont 

destinées à permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation 

des éc osystèmes aquatiques et la conciliation des usages économiques de l'eau.  

   
Carte n°1           Carte n°2  ;       Source  : DREAL Occitanie, SIE Adour -Garonne  

La commune est  située en zone de répartition des eaux  souterraines (carte n°1).  

La commune nõest pas situ®e en zone de r®partition des eaux superficielles (carte nÁ2). 

· Zone sensible  : 

Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont particulièrement sensibles aux 

pollutions. Il s'agit notamment des zones qui sont sujettes à l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de 

phosphore, d'azote, ou de ces deu x substances, doivent être réduits. Ce zonage réglementaire et de 

programmation vise ¨ restaurer les milieux aquatiques au titre du bon ®tat des masses dõeau de la Directive 

Cadre européenne  sur lõEau (DCE) de 2015. Des obligations règlementaires sont impo sées dans ces zones 

telles que  la mise en place d'un système de collecte et de station(s) d'épuration (avec traitement 

complémentaire de l'azote et/ou du phosphore et/ou d'un traitement de la pollution microbiologique).  

  
Source  : DREAL Occitanie, SIE Adour -Garonne  

La commune est classée en zone sensible  sur 96,50 % de sa surface .  

https://www.eaufrance.fr/glossary/8234
https://www.eaufrance.fr/glossary/7859
https://www.eaufrance.fr/glossary/7577
https://www.eaufrance.fr/glossary/8378
https://www.eaufrance.fr/glossary/7563
javascript:void(0)
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¶ Zone vulnérable à la pollution des  nitrates  : 

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de 

nitrates d'origine agricole et d'autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace à 

court terme la qualité des milieux aqu atiques et plus particulièrement l'alimentation en eau potable. Sont  

désignées comme zones vulnérables les zones qui alimentent les eaux considérées comme atteintes ou 

susceptibles d'être atteintes par la pollution par les nitrates. Les zones vulnérables a ux nitrates découlent de 

lõapplication de la directive ç nitrates è qui concerne la pr®vention et la r®duction des risques dõorigine 

agricole. Cette directive de 1991 oblige chaque État membre à délimiter des « zones vulnérables » où les 

eaux sont pollu®es ou susceptibles de lõ°tre par les nitrates dõorigine agricole. Des programmes dõactions 

réglementaires doivent être appli qués dans les zones vulnérables aux nitrates et un code de bonnes 

pratiques est mis en ïuvre hors zones vuln®rables. La révision du zo nage a été effectué en 2021.  

 
Source  : DREAL Occitanie, SIE Adour -Garonne  

La commune n'est pas située dans une zone vulnérable aux nitrates.  

¶ Classement des cours dõeau : 

La proc®dure de r®vision du classement des cours dõeau a ®t® engag®e en janvier 2010. Les listes 1 et 2 des 

cours dõeau, class®s au titre de lõarticle L214-17 du code de lõenvironnement, ont ®t® arr°t®es par le pr®fet 

coordonnateur du bassin Adour -Garonne le 7 octobre 2013. L es arrêtés de classement ont été publiés au 

journal officiel de la Républiq ue française le 9 novembre 2013. Le classement des cours dõeau vise ¨ la 

protection et à la restauration de la continuité écologique des rivières. Deux arrêtés  ont été pris  : 

- Un premier arr°t® ®tablit la liste 1 des cours dõeau sur lesquels la construction de tout nouvel ouvrage 

faisant obstacle à la continuité écologique est interdit e ; 

- Un second arr°t® ®tablit la liste 2 des cours dõeau sur lesquels il convient dõassurer ou de r®tablir la 

libre circulation des poissons migrateurs et le transit des sédiments, dans les 5 ans qui suivent la 

publication de l a liste des cours dõeau. 

Classement  des cours dõeau en Liste 1 sur la commune  : 

- Le Canal des Etangs  qui devient Craste de Louley  

- La Berle 

Classement  des cours dõeau en Liste 2 sur la commune  : 

- Le Canal des Etangs qui devient Craste de Louley  

 
Source  : DREAL Occitanie, SIE Adour -Garonne  ð cartographie  : Agence METAPHORE  

 

¶ Périmètres N atura 2000  : 

Le réseau  Natura 2000 , constitué d'un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, vise à assurer la survie 

à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conservation en 

Europe.  

Certains milieux aquatiques de la commune de Carcans  sont protégés au titre du réseau Natura 2000  : 

- FR7200681 « Zones humides de lõarri¯re-dune du littoral girondin  » (Directive Habitat)  

- FR7210030 « Côte médocaine  : dunes boisées et dépression humide  » (Directive Oiseau)  

 
Source  : cartographie Agence METAPHORE  

La Berle 

Le Canal des étangs  

La Craste de Louley  


